
EXEMPLE : 
Votre quotient familial est de 1 200€, vous habitez Dijon 

Les droits d’inscriptions pour un cursus s’élèvent à :
• (1 200€ X 23.217%) - 66.09€ = 212.51€ pour l’année scolaire

Les droits d’inscriptions pour une pratique collective seule adulte s’élève à :
• (1 200€ X 10.388%) + 9.13€ = 133.79€ pour l’année scolaire

DIJONNAIS NON DIJONNAIS

Formule
Tarif 

plancher 
2023/2024

Tarif 
plafond 

2023/2024
Formule

Tarif 
plancher 

2023/2024

Tarif 
plafond 

2023/2024

Cursus (QF x 23.217%) – 66.09€ 50.00€ 584.00€ (QF x 26.70%) – 76€ 57.50€ 671.60€

Pratique 
collective 

seule enfant 
(- de 18 ans 

au 31/12)

(QF x 6.383%) – 3.73€ 40.95€ 175.00€ (QF x 7.341%) – 4.30€ 47.09€ 201.25€

Pratique 
collective 

seule adulte 
(à partir de 
18 ans au 

31/12)

(QF x 10.388%) + 9.13€ 81.85€ 300.00€ (QF x 11.947%) + 10.49€ 94.12€ 345.00€

CONSERVATOIRE À 
RAYONNEMENT RÉGIONAL
Musique - Danse - Théâtre
Arts plastiques

· Droits annuels : (Quotient familial du foyer x taux) ± constante

DROITS D’INSCRIPTIONS 
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023-2024



EXEMPLE : 
Votre quotient familial est de 1 200€, vous habitez Dijon 

La location d’instrument s’élève à :
• (1 200 x 1.389%) + 43.05€ = 59.72€

REMARQUES :
• Ces droits facturés ne représentent qu’une partie réduite du coût réel de la scolarité 
de chaque élève. Le coût moyen de la scolarité s’élève à 4 200€.

· Pour les élèves inscrits dans un dispositif de classes à horaires aménagés, le montant 
forfaitaire appliqué pour l’année scolaire, au titre de frais de dossiers, est de 50€.

DIJONNAIS NON DIJONNAIS

Formule
Tarif 

plancher 
2023/2024

Tarif 
plafond 

2023/2024
Formule

Tarif 
plancher 

2023/2024

Tarif 
plafond 

2023/2024

(QF x 1.389%) + 43.05€ 50.00€ 75.00€ (QF x 2.222%) + 98.89€ 110.00€ 150.00€

LOCATION D’INSTRUMENTS




